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5ème RISQUE : 
RÉACTIONS DES ORGANISATIONS DE PERSONNES ÂGÉES, PERSONNES HANDICAPÉES ET PROFESSIONNELS
 AUX DÉCLARATIONS DE 
XAVIER BERTRAND ET VALÉRIE LÉTARD
 Les membres du Conseil de la CNSA ont été reçus par Monsieur Xavier Bertrand et Madame Valérie Létard, suite à la transmission, par le Conseil de la CNSA, d’un rapport sur la protection sociale relative à la perte d’autonomie (cinquième risque). Ce rapport a été approuvé et transmis aux Ministres en  octobre 2007.

Le rapport en question fait état des préoccupations communes aux participants du Conseil vis-à-vis de toutes les personnes en perte d’autonomie, quel que soit leur âge et, en particulier, les personnes âgées dont le nombre va doubler dans les années à venir. Il propose des orientations en matière de gestion concertée de ce risque qui, pour l’essentiel, ne peut pas relever de l’assurance privée.

Le rapport préconise une prise en charge par la collectivité, qui soit indépendante de l’âge de la personne en situation de handicap.

Cette prise en charge paraît devoir être valable pour tous, mais adaptée à chacun, dans le cadre d’un plan d’aide personnalisé de compensation établi en tenant compte du projet de vie de la personne. Cette compensation intervient indépendamment et en sus de la couverture des besoins de soins et des revenus de remplacement.

Lors de la réunion du 28 mai 2008, Monsieur Xavier Bertrand a fait état d’annonces concernant, en particulier, les personnes âgées.

En attendant de pouvoir étudier le détail de ces annonces, les organisations représentant  les personnes âgées et handicapées regroupées dans le cadre du collectif « des 31 », ont souhaité adopter une position commune résumée ci-après :

·  Elles prennent acte des propositions des Ministres sur le droit universel à compensation et l’ouverture d’un temps de concertation élargie
·  Elles souhaitent confirmer aux autorités leur attachement commun aux propositions contenues dans le rapport de la CNSA

·  Elles confirment ainsi leur désir de participer à l’élaboration des décisions, comme c’est désormais le cas au sein du Conseil à la CNSA 
Le GR 31 regroupe les 31 organisations de personnes âgées, personnes handicapées et professionnels siégeant au Conseil de la CNSA.



